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 Règlement 2004/807
   JO L 143 30.04.2004, p. 0046-0048 Résumé

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

OBJECTIF : améliorer l'écoulement du trafic et réduire les délais d'attente sur les liaisons transfrontalières; accélérer la réalisation des projets
transfrontaliers d'intérêt commun du réseau transeuropéen de transport, dans les zones transfrontalières avec les pays candidats; surmonter
les obstacles financiers pouvant se poser dans la phase de démarrage des ces projets; stimuler la participation de capitaux privés au
financement des projets. CONTENU : dans la mise en oeuvre des projets du réseau transeuropéen de transport, l'expérience a montré que
des retards importants concernent les projets visant l'élimination de goulets d'étranglement aux points frontières avec les pays candidats. La
croissance du trafic pourrait ainsi causer une augmentation des problèmes liés à la congestion et à la sécurité des usagers sur les principaux
corridors reliant l'Union avec les pays candidats. Dans cette proposition de modification du règlement 2236/95/CE, la Commission considère
que le soutien maximal aux projets du réseau transeuropéen appartenant à la catégorie des projets ferroviaires transfrontaliers devant franchir
des barrières naturelles ou bien les projets visant à l'élimination de goulets d'étranglement bien identifiés aux points frontières avec les pays
candidats devrait être augmenté de 10 % à 20 % afin de déclencher un effet multiplicateur et notamment d'attirer des investisseurs privés.
Étant donné l'importance que revêtent les projets transfrontaliers avec les pays candidats, une enveloppe financière supplémentaire de 100
millions d'euros pour la ligne budgétaire RTE, sur la période 2003-2006, pourrait être destinée aux États membres pour les interventions les
plus urgentes sur les infrastructures transfrontalières avec les pays candidats. La priorité sera donnée aux projets ferroviaires transfrontaliers
avec les pays candidats et aux autres projets dont la valeur ajoutée, en terme d'amélioration de la sécurité des usagers ou de réduction de la
congestion, est particulièrement significative.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

Le 2 octobre 2001, la Commission a adopté une proposition visant à modifier le règlement 2236/95/CE du Conseil déterminant les règles
générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens, laquelle porte notamment de 10
à 20% le taux de soutien maximal. Cette proposition porte toutefois uniquement sur le secteur des transports. Conformément aux
recommandations du Conseil européen de Stockholm, lequel a mis l'accent sur la nécessité de compléter les réseaux transeuropéens en
concentrant les financements sur quelques projets majeurs et dans la perspective de celui de Barcelone, la Commission considère opportun
d'étendre cette proposition au secteur de l'énergie. La présente proposition révisée de modification du Règlement 2236/95/CE du Conseil
déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens entend
ainsi couvrir les projets essentiels pour l'achèvement du maillage du réseau transeuropéen d'énergie.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

La commission a adopté le rapport de M. Franz TURCHI (UEN, I) modifiant la proposition dans le cadre de la procédure de codécision (1ère
lecture). La commission parlementaire, tout en s'inquiétant du retard accumulé dans le financement des RTE et dans la mise en oeuvre de ces
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projets ferroviaires transfrontaliers, s'accorde avec la Commission pour mettre l'accent sur les projets à 'forte valeur ajoutée sociale et
économique' et promouvant la sécurité. Les députés rappellent aussi que l'augmentation proposée par la Commission (une enveloppe
financière supplémentaire de 100 millions d'euros pour la ligne budgétaire RTE de transport (B5-700)) pour la période 2003-2006 doit se faire
en respect avec les perspectives financières en vigueur. Quant à la réaffectation de 50m à l'intérieur de l'enveloppe allouée aux RTE de
transport, la commission estime qu'une consultation de l'autorité budgétaire est nécessaire pour vérifier la conformité de cette décision avec
les priorités du Parlement. Quant aux réseaux énergétiques, repris dans la proposition de la Commission, les parlementaires insistent pour
que les mesures favorisant la concrétisation des projets des RTE-énergie soient détaillées dans un rapport séparé. Enfin, la commission
souhaite inclure dans la proposition législative les projets de RTE de télécommunications, afin qu'ils bénéficient également du taux de
co-financement de 20%. ?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

En adoptant le rapport de M. Francesco TURCHI (UEN, I), le Parlement européen a approuvé la proposition de la Commission visant à
accroître de 10% à 20% le soutien communautaire dans le cofinancement de projets de réseaux transeuropéens de transport (RTE). Les
amendements proposés par la commission au fond ont été acceptés par la plénière (se reporter au résumé précédent). Les députés
s'inquiètent du retard grave accumulé dans le financement et dans la mise en oeuvre des projets ferroviaires transfrontaliers qui représente
60% de l'enveloppe globale allouée au soutien des projets. De sérieux problèmes restent à résoudre en ce qui concerne les 14 projets
prioritaires retenus à Essen, et il est donc jugé nécessaire d'accroître le niveau du cofinancement communautaire.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

La Commission accepte d'incorporer les propositions et amendements (ou une partie des amendements) visant à renforcer certains éléments
du règlement et à clarifier le texte de sa proposition. Les éléments suivants ont été incorporés : - une référence au retard accumulé concernant
les RTE de transport; - une référence à la priorité à accorder au financement des RTE d'énergie; - une référence aux partenariats entre le
secteur public et le secteur privé comme moyen de financement; - la référence à la compatibilité du financement avec les objectifs de la
mobilité durable; - une référence au retard des projets dans les Alpes et les Pyrénées; - une référence spécifique au financement de
GALILEO; - une référence au besoin d'augmenter les crédits budgétaires pour les RTE afin de relever les défis de l'élargissement; - en ce qui
concerne la portée de la proposition, une référence plus explicite est faite à l'élimination des goulets d'étranglement; une nouvelle référence à
la sécurité est introduite; le point relatif aux systèmes de navigation par satellite est complété par la mention de la référence intégrale à la
décision 1692/96/CE, de même que dans les autres points; - introduction de règles plus sévères dans le financement des projets pour
satisfaire à l'objectif d'une gestion saine et efficace; - instauration d'un comité consultatif au lieu d'un comité de gestion; - concernant les
questions budgétaires, il est fait une nouvelle référence concernant l'évaluation des projets et l'utilisation des crédits. La Commission n'a pas
accepté un certain nombre d'amendements, notamment ceux qui modifient la portée de la proposition ou qui préjugent de son droit d'initiative.
Sont dès lors rejetés: - l'amendement imposant d'évaluer la procédure de planification appliquée dans les États membres ainsi que la nature
des projets de réseaux transeuropéens de transport (RTE-T); - l'amendement concernant les conditions d'éligibilité des projets relatifs aux
réseaux; - les trois premiers paragraphes de l'amendement concernant le suivi des aides; - la proposition visant à étendre la portée à
l'intermodalité entre la route et les voies navigables, ainsi que l'inclusion des réseaux transeuropéens de télécommunications, qui modifierait la
proposition de la Commission dans son essence; - en ce qui concerne la comitologie, la possibilité d'inviter la BEI et les pays en voie
d'adhésion aux réunions du comité; - enfin, l'amendement concernant l'établissement de règles inflexibles entraînant l'annulation de l'aide aux
RTE-T lorsque les crédits ne sont pas utilisés en un certain nombre d'années.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

Constatant des retards importants dans la mise en oeuvre du réseau transeuropéen de transport, la Commission a proposé en octobre 2001,
une modification du Règlement 2236/95/CE du Conseil déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire
dans le domaine des réseaux transeuropéens visant à accroître le taux de cofinancement communautaire de 10 à 20% pour des projets
transfrontaliers ferroviaires traversant des barrières naturelles ainsi que pour les connexions transfrontalières avec les pays candidats. Lors de
sa session du 2 juillet 2002, le Parlement européen a approuvé, moyennant un certain nombre d'amendements, cette proposition. Sur cette
base, la Commission a donc modifié sa proposition et a transmis le 24 janvier 2003, une proposition modifiée indiquant les amendements du
Parlement qu'elle souhaitait intégrer. Jusqu'à présent, la proposition est restée au niveau du groupe de travail sans que le dossier ne puisse
être transmis au Conseil, faute d'un accord sur le fond. Face à cette situation la Commission décide de reprendre l'initiative en proposant une
modification plus ambitieuse du Règlement RTE. En effet, depuis la présentation de cette proposition fin 2001, des éléments nouveaux sont
venus renforcer les arguments plaidant pour une révision du Règlement RTE et notamment pour la mise en place d'un taux de soutien majoré
pour certains projets spécifiques. La présente proposition se fonde ainsi sur les conclusions et les recommandations du rapport du groupe
d'experts à haut niveau présidé par M. Karel Van Miert qui a travaillé sur les orientations RTE-T et dont découle la présente proposition de
modification de la décision. Afin que les projets prioritaires identifiés dans la nouvelle proposition puissent être mis en oeuvre dans les délais
indiqués, les mesures suivantes sont proposées : - un financement sur base d'un engagement juridique sur base pluriannuelle assurant aux
promoteurs de projets la garantie de recevoir les financements communautaires tout au long de la phase de mise en oeuvre du projet; - la
possibilité d'un taux d'intervention jusqu'à 30% pour les tronçons transfrontaliers des projets prioritaires, y compris les autoroutes de la mer. La
Commission estime le coût total des projets dans la nouvelle annexe III de la décision à 220 milliards EUR, dont 15 milliards EUR sur la
période 2007-20013, pour les tronçons transfrontaliers (sans toutefois compter le coût des soutiens aux autoroutes de la mer dont le montant
n'est pas connu à l'avance). L'impact d'un financement porté à 30% pour ces sections - capital pour le développement des projets - reste donc
modeste en termes budgétaires.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

Sur le fond, la position commune du Conseil repose largement sur la proposition modifiée présentée par la Commission à la suite de l'avis



rendu par le Parlement européen. Le Conseil a donc marqué son accord de principe pour que le concours financier communautaire accordé
aux projets RTE prioritaires suivants soit porté à 20% maximum: - systèmes de positionnement et de navigation par satellite visés à l'article 17
de la décision 1692/96/CE (projets de type Galileo); - projets prioritaires des réseaux d'énergie; et - les tronçons transfrontaliers ou permettant
le franchissement d'obstacles naturels des projets RTE dans le domaine des transports énumérés à l'annexe III de la décision 1692/96/CE,
sous réserve qu'ils soient lancés avant 2010. L'essentiel du concours communautaire visé par la position commune aura donc pour objectif,
comme l'a proposé la Commission avec le soutien du Parlement européen, d'apporter une contribution décisive à la réalisation des projets de
RTE prioritaires restants dans le domaine des transports. Parallèlement, avec une d'incidence budgétaire moindre, le concours
communautaire bénéficiera à des projets RTE prioritaires dans le domaine de l'énergie et à des projets de type Galileo. La position commune
ne concerne pas les projets e-RTE prioritaires (TELECOM), pour lesquels la Commission a présenté une proposition distincte. Le Conseil a
introduit la possibilité de fonder le financement des RTE sur un engagement juridique pluriannuel (l'engagement budgétaire restant annuel),
afin de donner aux promoteurs l'assurance qu'ils recevront les fonds communautaires tout au long de la phase de mise en oeuvre. Les autres
dispositions de la position commune portent essentiellement sur la procédure budgétaire et la comitologie. Le texte maintient la procédure de
réglementation prévue actuellement pour les mesures de mise en oeuvre dans le domaine des RTE et ne retient donc pas la procédure
consultative proposée par le Parlement européen et la Commission. La position commune prévoit néanmoins qu'un représentant de la BEI,
qui ne prend pas part au vote, participe, comme le propose le Parlement européen, aux travaux du comité. En ce qui concerne les projets
RTE prioritaires dans le domaine des transports, la position commune reflète largement les amendements du Parlement européen. Ainsi, les
tronçons transfrontaliers de ces projets ou leurs tronçons transnationaux permettant le franchissement d'obstacles naturels doivent
effectivement viser, comme le proposait le Parlement, à supprimer les goulets d'étranglement et/ou à achever des tronçons manquants et à
privilégier la sécurité. La nécessité de soumettre le financement des projets à des règles plus sévères afin de respecter le principe d'une
gestion saine et efficace, comme l'avait proposé le PE est maintenue. La référence aux partenariats public-privé comme moyen de
financement est maintenue, avec une formulation différente. En revanche, la position commune ne reprend pas, comme le proposait le
Parlement, la procédure de rapport au Parlementeuropéen et au Conseil en ce qui concerne la sélection des projets prioritaires dans le
domaine de l'énergie. Toutefois, elle intègre l'amendement relatif au remboursement de l'aide communautaire si une action n'a pas été menée
à son terme dans un délai de dix ans après l'attribution d'une aide financière ainsi que l'amendement relatif à la présence d'un représentant de
la BEI lors des travaux du comité. Bien que la position commune ne reprenne par l'amendement sur l'augmentation du cadre financier pour la
période 2001-2006, elle conserve le deuxième alinéa sur l'évaluation plus stricte de l'utilisation des fonds.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

La Commission soutient la position commune du Conseil, en dépit des quelques modifications apportées à sa dernière proposition, car elle
respecte les orientations de la proposition modifiée. Le principal changement concerne le taux maximum de l'aide. La position commune du
Conseil conserve le taux maximum de cofinancement de 20%, qui avait été fixé à 30% dans la proposition de la Commission. Ce taux de 20%
constitue du reste le taux approuvé par le PE en première lecture. Dans une déclaration, le Conseil et la Commission confirment qu'au cours
de la période 2000-2006, le présent règlement n'a eu aucune incidence sur le montant total des fonds alloués aux RTE.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

La commission a adopté le rapport de M. Franz TURCHI (UEN, I) qui approuve la position commune du Conseil sans modification en
deuxième lecture de la procédure de codécision.

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

Le Parlement européen a approuvé la position commune. L'acte est arrêté conformément à la position commune.?

Réseaux transeuropéens: règles pour l'octroi d'un concours financier

OBJECTIF : augmenter l'aide maximale accordée aux projets prioritaires du réseau transeuropéen d'énergie (RTE-E) et du réseau
transeuropéen de transport (RTE-T) appartenant à la catégorie des projets transfrontaliers et/ou des projets destinés à franchir des barrières
naturelles. ACTE LÉGISLATIF : Règlement 807/2004 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement 2236/95/CE du Conseil
déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens.
CONTENU : le règlement prévoit une augmentation du concours communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens de 10% à 20%
au maximum pour les projets concernant les systèmes de positionnement et de navigation par satellite visés à l'article 17 de la décision
1692/96/CE (projets du type Galileo) et les projets prioritaires sur les réseaux d'énergie. Le concours communautaire passera de 10% à 20%
au maximum pour les tronçons transfrontaliers des projets d'intérêt européen énumérés à l'annexe III de la décision 1692/96/CE (projets
prioritaires dans le domaine des transports). Cette augmentation du taux maximum de l'aide devrait permettre d'obtenir un effet de levier en
accélérant la mise en oeuvre des projets et en incitant à la création de PPP (partenariats public-privé). Le règlement se fonde sur les
conclusions et les recommandations du rapport du groupe d'experts à haut niveau présidé par M. Karel Van Miert, qui a travaillé sur les
orientations RTE-T et dont les travaux ont débouché sur la proposition de modification de la décision 1692/96/CE concernant les orientations
communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport. Le groupe a attiré l'attention de la Commission sur le risque
que les projets transfrontaliers ne soient pas réalisés dans les temps sans une aide communautaire suffisamment incitative pour mobiliser et
coordonner les capitaux publics et privés. ENTRÉE EN VIGUEUR : 20/05/2004.?


